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L’harmonie au travail 
 

Lors de situations difficiles, de conflits, ou de crise comme la COVID-19, l’anxiété peut 
augmenter et entraîner des répercussions sur nous-mêmes, nos collègues, nos proches, 
etc. Cependant, il est essentiel de maintenir l’harmonie au travail et de faire preuve de 
civilité. 
 
Les comportements d’incivilité dans notre milieu de travail atteignent tout le monde, tant 
les employés que les clients et l’organisation. 
 

Tous les gens œuvrant au CISSS de Laval doivent être exemplaires et se 
comporter conformément à ce qui est acceptable dans le milieu. 

 
 

La civilité repose sur des comportements qui réfèrent aux normes de : 

 
 
Un milieu de travail où les communications entre les employés sont empreintes de 
civilité a un impact sur : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Respect Politesse Courtoisie Savoir-vivre Collaboration

Rendement Motivation

Harmonie Satisfaction

Créativité
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Les diverses formes d’incivilité 

 

 

Que faire en cas d’incivilité? 

Poser vos limites de façon recevable pour faire cesser les comportements et 
maintenir la relation. 

Étape 1 : Résoudre soi-même la situation conflictuelle auprès de la personne en 

nommant les intentions, les faits, les effets, les sentiments et la demande. Il faut 

intervenir directement de façon recevable auprès de celle-ci en cas d’écart (à 

moins que ce ne soit un manquement grave) 

 

Étape 2 : Obtenir du soutien de son supérieur immédiat ou demander de l’aide 
interne en cas de manquement grave ou de non-résolution (patron, ressources 
humaines [RH], programme d’aide aux employés [PAE], syndicat) 
 

Étape 3 : Obtenir une intervention de la personne responsable de l’application de 

la politique ou de la personne qu’elle désigne 

 
 

Pour plus d’informations, consulter : 
http://cissslaval.intranet.reg13.rtss.qc.ca/espace-employe/situation-conflictuelle-et-harcelement/ 

 
 
 

VERBAL

Jurer, médire, hurler, critiquer la vie 
privée d'un personne, interrompre sans 

cesse, lancer des rumeurs, discréditer ou 
dévaloriser le travail de quelqu'un...

PHYSIQUE

Geste agressif (claquer la porte, taper le 
poing sur la table, lancer des objets...), 

bousculer, cracher, dégradation du 
matériel de travail personnel...

COMPORTEMENT

Mesquineries, gestes offansants, refus de 
saluer, soupirer, tourner le dos, ignorer...

SEXUEL

Faire des avances, des allusions ou des 
remarques à connotation sexuelle, 

déshabiller du regard, effleurement...

INCIVILITÉ

http://cissslaval.intranet.reg13.rtss.qc.ca/espace-employe/situation-conflictuelle-et-harcelement/
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